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Rapport Bouvier : la révolution de velours 129y8

Olivia DUFOUR

La Cour de cassation a présenté à la presse le 18 septembre dernier un rap-
port  commandé au  professeur Michel Bouvier, président de la Fondation 
internationale des finances publiques, qui s’intitule : « Quelle indépendance 
financière pour l’autorité judiciaire ? ». Celui-ci pose les jalons d’une autono-
mie budgétaire de la justice. Discrètement révolutionnaire….

Chacun le sait, l’institution judiciaire est, 
financièrement, en perdition. Cela fait 
plusieurs décennies que perdure cette 
situation dramatique sans que nul ne 
parvienne à trouver de solution pérenne. 
Pourtant, le budget du ministère de la 
Justice ne cesse d’augmenter. Pour le pre-
mier président de la Cour de cassation, 
Bertrand Louvel, c’est le signe qu’il faut 
aller au-delà d’une «  simple réclamation 
constante de moyens supplémentaires ». 
C’est pourquoi, il a décidé avec le procu-
reur général Jean-Claude Marin en juillet 
2016 de commander au professeur de 
finances publiques Michel Bouvier un 
rapport sur l’indépendance financière 
de l’autorité judiciaire. Celui-ci a été pré-
senté à la presse le 18 septembre dernier. 
La mission a consisté à étudier s’il était 
possible d’accorder davantage d’indépen-
dance financière à l’institution. Philippe 
Seguin regrettait déjà que la juridiction 
administrative et la juridiction financière 
bénéficient d’une autonomie budgétaire 
et pas la justice judiciaire, a rappelé Ber-
trand Louvel lors de la présentation du 
rapport. Et si précisément la solution aux 

difficultés de l’institution était à recher-
cher dans une nouvelle gouvernance 
de ses relations avec la Chancellerie, le 
gouvernement et le Parlement ? Évidem-
ment, derrière cette question surgit, très 
vite, la sempiternelle difficulté du posi-
tionnement de la justice en France par 
rapport aux autres pouvoirs. Mais cela 
pose de façon plus pratique et immé-
diate la question de savoir si les règles des 
finances publiques permettent ou non de 
lui accorder davantage d’autonomie.

À  cette question le groupe de travail 
répond par l’affirmative. Non seulement 
il est possible d’accorder davantage d’in-
dépendance financière à la justice,   mais 
c’est même souhaitable dans la mesure 
où la fameuse loi organique relative aux 
lois de finance du 1er août 2001 (LOLF) a   
voulu responsabiliser les acteurs publics 
conçus désormais comme des chefs 
d’entreprise qui doivent gérer des pro-
grammes. 
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